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Règlement général des bibliothèques
de la HEB

L'accès aux bibliothèques est autorisé pour lesétudiants et les membres des personnels du Pôleuniversitaire européen de Bruxelles Wallonie,suivant les modalités spécifiques des différentssites.
Le prêt des livres est réservé aux étudiantsréguliers et aux membres des personnels du Pôleeuropéen.
Les lecteurs s'engagent à remettre les documentsempruntés dans les délais prescrits.
Tous les documents empruntés doivent êtrerentrés pour le 15 juin, et la veille de ladélibération de seconde session. À défaut, et tantque leur situation ne sera pas régularisée, lesétudiants ne recevront plus de documentsadministratifs.
Le silence est de rigueur, L'usage du GSM estinterdit.
Tout document perdu ou abîmé doit être remplacépar l'emprunteur à ses frais. Cette dispositions'applique aussi dans le cas où l'emprunteuraurait lui­même prêté le document en question àune autre personne. Si le document perdu ouabîmé n'est plus disponible sur le marché, il doitêtre remplacé par un document équivalent, choisipar le bibliothécaire ou avec son accord.

Règlement de la bibliothèque Defré

Le prêt est accordé sur présentation de la carted'étudiant, qui sert également de carte debibliothèque.
Tous les documents peuvent être prêtés pour unedurée de 2 semaines, à l'exception des documentssuivants : les dictionnaires, les encyclopédies, lespériodiques de l'année civile en cours, tous lesnuméros de la revue L'HISTOIRE, les ouvragessignalés par une gommette rouge.
Le renouvellement d'un prêt est possible, pourautant qu'il ne s'agisse pas d'un documentsouhaité par un autre lecteur.
Un prêt de plus longue durée est possible en casde stage. Dans ce cas, l'emprunteur doit enobtenir l'autorisation du bibliothécaire aumoment du prêt.
Aucun prêt n'est consenti tant que tous les livresen retard ne sont pas rentrés à la bibliothèque.
En cas de retard, un rappel sera envoyé par sms,par mail ou par courrier. Si une semaine après le2e rappel les documents n'ont toujours pas étéremis, l'étudiant sera convoqué par la direction.

Un étudiant peut réserver jusque 3 TFE. Pourcela, il doit en faire la demande sur Intranet. Unsms du secrétariat de direction préviendral'étudiant lorsque les TFE seront prêts.
Un TFE est empruntable pour 1 semaine. Il estpossible de prolonger ce prêt en prévenant lapersonne responsable au moment du retrait dudocument.En cas de retard, le même système que pour lesdocuments de la bibliothèque sera appliqué.
Les TFE sont des exemplaires uniques. Merci d'yfaire attention lorsque vous les empruntez.
Il est interdit de manger, de boire et d'utiliser sonGSM à la bibliothèque.




